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sOMMAIRE

Le présent résumé des principaux aspects des Accords sur le projet se veut compréhensible pour le lecteur n’ayant pas de connaissances spécialisées dans le domaine juridique.

En cas d’ambiguïté ou de divergence entre les renseignements fournis dans le présent résumé et les dispositions des accords sur le projet, ceux-ci auront préséance. Le présent résumé ne doit pas servir de référence dans l’exécution ou l’interprétation des accords sur le projet, en tout ou en partie, toute référence à cet égard étant expressément rejetée par les présentes. 

Les accords sur le projet comportent des éléments fondamentaux relatifs à des principes tels que la prépondérance de la Loi sur les hôpitaux publics, la détention publique, l’obligation d’informer le public et la transparence, la reddition de comptes publics et le contrôle.

Le présent résumé porte sur sept aspects essentiels des accords sur le projet : 

1. La phase de planification et d’élaboration – résumé des dispositions contractuelles concernant les terres, la conception et la construction 

2. Les accords sur le projet – modifications à venir et expiration des accords – y compris les écarts par rapport aux accords et les motifs de leur résiliation, ses conséquences et les indemnités exigibles

3. Dispense et retard – examen de questions comme le retard dans la construction causé par des événements sur lesquels THICC n’a aucune emprise, la résiliation de l’accord et les sanctions financières

4. Prestation des services – résumé des mécanismes de convention des niveaux de service nécessaires et d’évaluation du rendement

5. Assurances – régime d’assurances

6. Transferts d’employés  – résumé des obligations de THICC à l’égard des employés touchés par les accords sur le projet

7. Autres questions – résumé d’autres questions importantes comme les indemnités et le refinancement.

ASPECTS IMPORTANTS DES ACCORDS SUR LE PROJET

1. Désireux de faire l’acquisition d’un nouvel hôpital de soins tertiaires en santé mentale à Ottawa (Ontario), les SSRO ont invité les soumissionnaires du secteur privé à établir une relation à long terme, en vertu de laquelle le partenaire du secteur privé, The Healthcare Infrastructure Company of Canada (ROH) Inc. (THICC) va concevoir, construire, élaborer, louer et entretenir ce nouvel établissement hospitalier et fournir certains services de soutien non cliniques en relation avec ces nouvelles installations (p. ex. entretien des immeubles et des installations, tenue des locaux, service de lingerie et de blanchisserie, conciergerie, sécurité et services alimentaires).

2. Les SSRO sont propriétaire du terrain sur lequel sera érigé le nouvel établissement hospitalier et demeurera propriétaire du terrain et de l’établissement pour la durée des accords sur le projet.

3. Les SSRO seront le fournisseur exclusif des services de soins de santé universels, conformément à la Loi canadienne sur la santé et à la Loi sur les hôpitaux publics (Ontario).

4. Le nouvel établissement hospitalier sera un hôpital public réglementé en vertu de la Loi sur les hôpitaux publics (Ontario) et supervisé par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée.

5. Ainsi que l’exige la Loi sur les hôpitaux publics (Ontario), le conseil d’administration des SSRO exercera un contrôle direct sur la direction et l’administration des activités des SSRO et des opérations de soutien cliniques et non cliniques. THICC reconnaît les responsabilités du conseil d’administration des SSRO et accepte de se conformer aux directives qui lui seront données par lui.

6. THICC doit respecter toutes les lois et politiques, ordonnances, directives ou règles de toute instance gouvernementale dans l’exécution de ses obligations contractées en vertu des accords sur le projet.

7. THICC doit respecter ses obligations de façon à permettre aux SSRO de se conformer à toutes les lois et de s’acquitter de ses obligations prévues par la loi et de manière à ne pas nuire à la prestation des services cliniques.

8. Les accords sur le projet créent un lien de partenariat entre les SSRO et THICC permettant de fournir les installations et les services nécessaires à l’exploitation fructueuse d’un hôpital public.

9. THICC assurera la prestation des services de gestion des installations actuellement offerts par Brookfield Lepage Johnson Controls, conformément à un plan de transition complet, et offrira un emploi à tous les employés syndiqués touchés. La compagnie reconnaîtra les syndicats en place et respectera l’ensemble des obligations et engagements contractés en vertu des conventions collectives en vigueur, y compris le maintien des salaires et avantages actuels. THICC maintiendra aussi les obligations contractées à l’égard de ces employés en matière de régime de retraite en vertu du Régime des rentes des hôpitaux de l’Ontario (Hospitals of Ontario Pension Plan). La compagnie offrira aussi un emploi à tout employé non syndiqué de Brookfield Lepage Johnson Controls, actuel fournisseur de services, susceptible d’être déplacé par le transfert des services à THICC. L’emploi offert comportera essentiellement les mêmes conditions que l’emploi occupé avant le transfert à THICC. La direction responsable du matériel clinique et les membres de son personnel seront transférés de Brookfield Lepage Johnson Controls aux SSRO.

RÉSUMÉ DES ACCORDS SUR LE PROJET (les « accords sur le projet »)

La construction, l’élaboration, le financement, la gestion et l’entretien des nouvelles installations hospitalières seront régis par un ensemble d’accords conclus entre les SSRO et THICC (les « accords sur le projet »), désignés comme suit : Accord sur la primauté du public, Bail foncier, Accord sur la conception et la construction, Bail relatif à l’immeuble de base, Accord sur les services à l’établissement, Accord sur la procédure de modification, Accord sur l’indemnité de résiliation et Accord sur les ressources humaines et autres accords auxiliaires.

Le présent document résume en langage simple les principaux éléments des accords sur le projet. Les accords sur le projet ne sont pas tous abordés dans une partie distincte du document, mais des renvois y sont effectués au besoin. Les accords propres à certains projets ou qui ont trait à l’administration générale ne sont pas couverts.

Section 1. Accord sur la primauté du public

L’Accord sur la primauté du public confirme que les autres accords doivent être interprétés et appliqués en conformité avec divers principes comme la prépondérance de la Loi sur les hôpitaux publics, la détention publique, l’obligation d’informer le public et la transparence des différentes conditions des accords sur le projet, ainsi que la nécessité d’une reddition de comptes publics et d’un contrôle lors des phases de conception et de construction ainsi que d’une supervision continue après la construction.
Section 2. Accord sur la coordination du projet

Les divers accords sur le projet ont été signés dans le contexte de l’établissement des modalités commerciales relatives à l’Accord de coordination du projet. THICC exécutera, dans la mesure du possible, certaines formalités, dont la demande d’approbation de la conception, avant la conclusion des arrangements financiers. Diverses conditions doivent être respectées par THICC et les SSRO avant cette étape.

Section 3. Phase de planification et de conception

La conception et la construction de l’immeuble précèdent la prestation des services non cliniques. Cette partie explique les aspects de l’accord sur la conception et la construction associés à l’élaboration des installations et à leur construction.

Responsabilité à l’égard du terrain 
1. L’Accord sur la conception et la construction et le Bail foncier prescrivent que les SSRO demeurent propriétaires de l’emplacement sur lequel sera érigé l’établissement hospitalier.
2. Il revient à THICC d’obtenir les autorisations en matière d’urbanisme ainsi que toute autre autorisation lui étant nécessaire pour respecter ses obligations contractées en vertu de l’Accord sur la conception et la construction, et de payer les coûts associés. Les SSRO obtiendront les autorisations nécessaires auprès du ministère de la Santé et des Soins de longue durée.

3. Après avoir obtenu les autorisations ministérielles en vertu de la Loi sur les hôpitaux publics (Ontario), les SSRO loueront le terrain et les installations hospitalières à THICC, pour les reprendre ensuite à bail. En vertu de cet arrangement et pour la durée des accords sur le projet, le terrain et les installations demeureront en la possession et sous le contrôle des SSRO sous réserve des droits d’accès consentis à THICC pour lui permettre de s’acquitter des obligations contractées en vertu des accords sur le projet. 

4. Tous les droits de propriété reviendront au SSRO à l’expiration du Bail foncier ou à la résiliation du Bail foncier avant échéance.

Responsabilité en matière de conception

5. THICC doit produire des esquisses répondant aux exigences des SSRO établies dans la « Définition de projet des SSRO », incorporée à l’Accord sur la conception et la construction. THICC assume la responsabilité du défaut de satisfaire aux exigences des SSRO dans le devis final. (Accord sur la conception et la construction, Section 4.1 et Annexe B) Les SSRO doivent respecter des exigences strictes en matière de conception, auxquelles THICC doit satisfaire. Les SSRO ont mis au point une méthode de vérification de la conformité pour les phases de conception, de construction et de mise en service. 

6. De nombreux aspects de la conception peuvent être revus par les SSRO. Avant de soumettre un élément de conception à l’examen des SSRO, THICC doit rencontrer les représentants des fournisseurs de services cliniques concernés, qui seront les utilisateurs de l’espace visé par l’élément de conception, afin de discuter de l’ébauche.
Cette approbation ne signifie pas le transfert de la responsabilité à l’égard d’éventuelles erreurs de conception aux SSRO, mais leur permet de superviser la conception avant le début des travaux de construction. (Accord sur la conception et la construction, Section 5.3 et Annexe B)

Construction des immeubles

7. THICC doit revoir chaque élément du calendrier principal de construction afin d’éviter le plus possible de perturber le calendrier des travaux et de causer des retards.
 Le fait que THICC ne reçoive pas de paiement avant que l’essentiel des installations n’ait été mis en place incite fortement la compagnie à veiller à ce que la construction respecte les délais.

8. THICC demeure responsable des risques associés aux retards dans la construction (autres que ceux créés par certains événements de force majeure) et aux dépassements des coûts dans la construction (autres que les dépassements dus aux modifications).
9. Les SSRO peuvent mettre fin à l’entente si les travaux ne sont pas exécutés à une date préétablie (« date d’expiration ultime »).

Achèvement de la construction et mise en service

10. Avant que THICC ne soit payé pour la prestation des services de soutien non cliniques en vertu des accords sur le projet, les parties doivent convenir que les immeubles sont prêts à servir. Cette responsabilité revient à un certificateur indépendant, dont le choix relève des SSRO, sous réserve de l’approbation de THICC, laquelle doit documenter la conformité aux exigences des SSRO.

11. Le calendrier principal de construction prévoit un programme de mise en service.

12. THICC doit aviser les SSRO de la date prévue de l’achèvement des travaux, avant l’échéance. Le certificateur indépendant inspecte l’immeuble et informe les parties des questions demeurées en suspens. Une fois ces questions réglées, le certificateur émet un certificat attestant que l’immeuble est complet. Les SSRO peuvent utiliser l’immeuble à partir de ce moment et commencent à payer THICC pour l’exécution des travaux. 

13. Les SSRO peuvent commencer la mise en service avant l’achèvement de la construction (pour installer de l’équipement électronique et le mobilier). (Accord sur la conception et la construction, Section 2.4.3)

14. Une fois la construction achevée ou au moment de la mise en service avant l’achèvement des travaux, THICC commence à fournir les services de soutien non cliniques aux SSRO (décrits ci-dessous comme étant les services à l’immeuble de base et les services à l’établissement).
Section 4. Évolution des accords sur le projet dans le temps – modification et expiration 

La durée de prestation de services par THICC aux SSRO est de 20 ans et 8 mois, à partir de la date à laquelle l’essentiel des installations hospitalières a été mis en place (à l’exception de l’aile destinée aux enfants). Puisqu’il s’agit d’une période considérable, il est possible que les accords doivent être modifiés ou qu’ils puissent prendre fin plus tôt. C’est pourquoi les accords sur le projet prévoient des procédures de modification ou d’expiration.

MODIFICATION (Accord sur la procédure de modification)
1. Il est possible que les SSRO veuillent modifier les accords sur le projet pour diverses raisons. L’Accord sur la procédure de modification prévoit quatre catégories de modifications, soit une modification des services à l’immeuble de base (modification du type de services à fournir par THICC en rapport avec l’immeuble; p. ex. entretien), la modification des services (modification du type de services à fournir par THICC; p. ex. services alimentaires et services de lingerie), la modification de la construction (p. ex. aménagement de nouvelles ailes), et les modifications prescrites (changements particuliers). L’Accord sur la procédure de modification devra être utilisé chaque fois que les SSRO voudront effectuer des changements de ce type. 
2. En cas de demande de modification des devis de construction, THICC déploiera tous les efforts raisonnables sur le plan commercial pour obtenir le financement nécessaire.
3. THICC devra exécuter certaines modifications prescrites à la demande des SSRO (étages additionnels ou dispositifs de sécurité spécialisés, par exemple), dans la mesure où THICC pourra obtenir le financement nécessaire à l’exécution de l’essentiel des ces modifications.

Processus de modification

4. Si une modification du projet s’avère nécessaire, les SSRO et THICC doivent suivre une procédure établie pour déterminer la faisabilité de modifier les accords sur le projet et la façon de le faire, le cas échéant.
5. D’abord, les SSRO émettent un avis de modification indiquant la nature de la modification et, dans le cas d’une modification du devis de construction, la modification éventuelle du calendrier principal de construction. (Accord sur la procédure de modification – section 3.3)  En ce cas, THICC doit : 
• présenter une estimation non contraignante des coûts ou des économies associés à l’exécution de la modification (les coûts raisonnables d’estimation des coûts ou des économies par un tiers seront assumés par les SSRO) ;

• présenter, à leur demande, une réponse officielle aux SSRO indiquant le refus ou l’acceptation des changements proposés.

6. THICC ne peut refuser les changements que pour certains motifs, notamment : 

• le changement poserait des problèmes de santé et de sécurité ;

• le changement constituerait une infraction à la loi;

• le changement entraînerait la révocation d’un consentement antérieur ;

• le changement nécessiterait l’obtention d’un nouveau consentement impossible à obtenir ;
• le changement aurait une influence négative significative sur le respect des obligations contractées par THICC en vertu des accords sur le projet ;

• le changement irait à l’encontre des règles de l’art appliquées dans l’industrie ;
• le changement constituerait une transformation fondamentale de la nature de l’hôpital ; 

• les SSRO n’auraient pas la capacité financière de payer les dépenses en capital.

7. Si elle accepte la modification, THICC fournit une estimation détaillée des coûts et de toute altération des conditions prévues aux accords sur le projet (y compris la modification dans les paiements) nécessaires pour permettre la modification. Après que ces questions ont été réglées par les parties, les SSRO décident ou non de confirmer la modification proposée.

Effet de la modification sur le prix

8. Une modification peut influer sur les frais de service de THICC ou le paiement d’un montant forfaitaire à la compagnie. Les principes qui sous-tendent les éventuelles modifications du prix sont les suivants : 

• Le changement ne doit pas placer THICC dans une position pire ou meilleure qu’auparavant.

• THICC doit appliquer les meilleures méthodes d’établissement des prix en choisissant des sous-traitants par voie de soumissions et adopter une « politique du livre ouvert ». Le prix fixé doit pas dépasser les coûts différentiels raisonnables plus 5 % (compte tenu d’une transaction englobant tous les coûts, dans le cas d’une modification du devis de construction).

• S’ils refusent le prix proposé, les SSRO peuvent demander à d’autres parties d’exécuter les modifications.

EXPIRATION DES ACCORDS SUR LE PROJET

1. Les accords sur le projet prévoient les conditions d’expiration (avant ou après l’achèvement des travaux de construction) ainsi que l’indemnité à verser, le cas échéant. Les dispositions d’expiration seront assujetties à l’Accord direct avec le prêteur, à conclure entre les parties, notamment les SSRO, THICC et le représentant du prêteur. 
Inexécution par THICC 
2. La résiliation de l’accord constitue une mesure de dernier recours utilisable par les SSRO, notamment si THICC :

• abandonne les travaux ou ne parvient pas à les terminer avant l’échéance ultime;

• cesse de fournir les services et, ce faisant, abandonne les accords sur le projet;

• accumule un certain nombre d’incidents significatifs tant en nombre qu’en gravité, dans lesquels la compagnie n’a pas fourni les services ou a offert un service inférieur durant une longue période ;

• ne paie pas aux SSRO une somme due dans les délais prescrits;

• tente de transférer (« affecter ») les accords sur le projet sans la permission des SSRO ;
• change de propriétaire de telle sorte que les détenteurs d’actions transfèrent un pourcentage d’intérêt restreint avant une période de gel ;

• cesse ses activités commerciales, fait faillite ou est incapable de payer ses dettes.

3. Lorsqu’une rectification est possible (par exemple, si THICC omet de payer une somme aux SSRO), les accords sur le projet permettent aux SSRO de présenter un avis d’omission à THICC, qui a ainsi la possibilité de corriger la situation. Dans certaines circonstances (par exemple, si THICC cesse ses activités commerciales), les SSRO peuvent résilier les accords immédiatement.

4. L’émission d’un avis d’omission accorde à THICC une dernière chance de soit rétablir la situation dans un certain nombre de jours ou, dans un délai convenu (pour certains types d’omissions), produire un plan (que les SSRO doivent approuver à des conditions raisonnables) expliquant en détail les mesures de redressement. Si THICC ne rectifie pas la situation, ne produit pas le plan dans le délai convenu ou ne le respecte pas, les SSRO peuvent résilier les accords.

Révocation des sous-traitants

5. La résiliation des accords sur le projet est vraisemblablement une mesure de dernier recours pour les SSRO. Par conséquent, en cas de défaillance d’un service en particulier, l’Accord sur les services à l’établissement donne aux SSRO le droit d’exiger le remplacement du sous-traitant responsable. Si RHICC omet de le faire dans le délai convenu, les SSRO peuvent prendre des mesures pour qu’un tiers fournisse les services concernés, aux frais de THICC.

Inexécution par les SSRO

6. THICC a le droit de résilier les accords sur le projet dans des circonstances précises, notamment si les SSRO omettent de lui verser une somme convenue dans un délai prescrit.

7. En pareil cas, THICC peut, à l’issue du délai prescrit, soit :

• suspendre l’exécution des obligations qu’elle a contractées en vertu des accords sur le projet, ou

• mettre fin aux accords sur le projet.

Expiration

8. Enfin, les accords sur le projet peuvent prendre fin (expirer) automatiquement à la fin de la durée prévue, soit 20 ans et 8 mois à partir de la date à laquelle l’essentiel des installations hospitalières a été mis en place, à l’exception de l’aile destinée aux enfants.

Effet de l’expiration 
9. À l’expiration des accords sur le projet, l’établissement hospitalier retourne aux SSRO. 

Indemnité de résiliation (Accord sur l’indemnité de résiliation)

10.
L’Accord sur l’indemnité de résiliation explique en détail l’indemnisation payable à THICC en cas de résiliation des accords. Le niveau d’indemnisation dépend du motif de la résiliation.

11. Si la résiliation est due à un manquement des SSRO, ceux-ci doivent payer une somme totalisant :

• la créance prioritaire, c’est-à-dire le solde à rembourser sur l’emprunt nécessaire au financement du projet, ainsi que les frais de bris de contrat;

• les pertes que THICC devra subir en raison de la résiliation précoce du contrat, comme les indemnités pour perte d’emploi;

• les pertes encourues par l’entrepreneur en construction et le fournisseur de services en raison de la résiliation précoce du contrat, sous réserve de certaines restrictions;

• une somme équivalant aux bénéfices qu’auraient réalisés les actionnaires de THICC en l’absence de la résiliation précoce, sous réserve de certaines restrictions, moins

• la valeur des actifs et des soldes de compte laissés à THICC au moment de la résiliation.
Les calculs financiers visent à faire en sorte de ne pas placer THICC dans une position pire ou meilleure que celle qui aurait prévalu si les accords avaient été menés à échéance.

12. Si la résiliation est due à un manquement de THICC, les SSRO paient une indemnité équivalant à la valeur du transfert
des accords sur le projet, qui correspond à la somme qu’un tiers paiera pour obtenir les avantages résiduels associés aux accords. Le produit des accords remis en adjudication, le cas échéant, est versé à THICC. Si une remise en adjudication est impossible (par exemple, par défaut de soumissionnaires) ou si les SSRO choisissent de ne pas y consentir, on estimera la juste valeur marchande des accords résiduels en fonction de certains principes. La somme correspondante, moins certains coûts qui pourraient être consentis aux SSRO à la date de la résiliation, est remise à THICC. 
13. Dans le cas des quatre événements de force majeure donnant lieu à la résiliation, dans lesquels aucune des parties n’est en défaut, les inconvénients causés par la résiliation précoce sont partagés par les parties. La somme payable à THICC est égale à celle qui lui serait versée en cas de manquement des SSRO, sauf que les sommes payées pour les pertes de l’entrepreneur en construction et le fournisseur de services sont moindres, tout comme celles qui sont versées aux actionnaires de THICC.

14. Aucune indemnité n’est payée à THICC si les accords sur le projet sont menés à échéance.
Section 5. Dispense et retard 

1. En vertu de l’Accord sur la conception et la construction et du Bail relatif à l’immeuble de base, THICC doit avoir terminé la construction de l’immeuble dans les délais prévus et ne recevra pas de paiement tant que les installations ne seront pas achevées. De plus, si le nouvel établissement hospitalier n’est pas achevé à la date indiquée dans l’Accord sur la conception et la construction (« date d’expiration ultime »), les SSRO peuvent choisir de mettre fin aux accords. Toutefois, certains événements sur lesquels THICC n’a aucune emprise et qui retardent la construction de l’établissement hospitalier ne donneront pas lieu à une résiliation des accords ni à des sanctions financières. Ces événements, appelées « événements de force majeure » sont décrits ci-dessous.

Section 6.  Événements de force majeure

1.
Des événements, dont certains sont entièrement indépendants de la volonté des parties, peuvent influer sur leurs obligations en vertu des divers accords sur le projet. Ces événements sont désignés sous l’appellation d’événements de force majeure. 

2. Les événements de force majeure peuvent prendre, par exemple, les formes suivantes :

• un incendie, une explosion, la foudre, une tempête, un ouragan, une tornade, une inondation, l’éclatement ou le débordement d’un réservoir d’eau, d’un appareil ou d’une conduite, le rayonnement ionisant, un tremblement de terre, une émeute ou une agitation civile;

• l’incapacité du fournisseur de services publics à offrir les services;

• une panne de courant ou une pénurie de courant, de combustible ou de services de transport;

• un blocus ou un embargo;

• la découverte de fossiles, d’antiquités et de restes humains, et les mesures appropriées prises à la suite d’une telle découverte;

• une grève officielle ou non officielle, ou tout autre moyen de pression de l’industrie qui influe sur un secteur important de l’industrie de la construction, de l’entretien d’immeuble, des services à l’établissement et de la gestion; 

• une guerre, une guerre civile, des émeutes civiles, un conflit armé, des  insurrections, des actes d’un ennemi étranger, des hostilités et des actes de terrorisme;

• une contamination nucléaire ou radioactive;
• une contamination chimique ou biologique, ou

• des ondes de pression causées par des appareils supersoniques (cet exemple et les trois exemples précédents sont désignés événements de force majeure donnant droit à indemnisation);

• un manquement aux obligations des SSRO (en particulier, le défaut de fournir à THICC un accès approprié aux lieux ) (pourvu qu’un tel manquement ne résulte pas de mesures prises par THICC);

•  toute omission par une autorité gouvernementale à prendre une décision concernant une approbation à donner;

• tout acte illicite de la part d’une autorité gouvernementale qui retarde l’approbation;

• des projets de construction, améliorations, travaux ou services par les SSRO ou ses entrepreneurs, non visés par les accords relatifs au projet;

• tout changement pertinent aux lois (à savoir, les lois visant les hôpitaux dont les activités de conception, de construction, de financement et d’exploitation font l’objet de contrat, comme les accords sur le projet,  comparativement à d’autres hôpitaux semblables ou visant l’hôpital des SSRO comparativement à d’autres hôpitaux ou visant THICC comparativement à d’autres entreprises et lois qui influent uniquement sur le fonctionnement d’un établissement de soins de santé en modifiant le programme fonctionnel ou les spécifications des extrants);

• tout acte ou omission intentionnel des SSRO causant une ingérence injustifiée dans l’exécution du travail de THICC ou une interruption du travail;

• toute situation liée à la santé, événement, incident ou multiples incidents qui posent ou peuvent poser des risques ou qui compromettent ou sont susceptibles de compromettre la santé et la sécurité, pourvu que :

3.  Un tel événement de force majeure ne résulte pas d’un acte ou de la négligence de THICC;

4.  Un tel événement de force majeure doit être tel que THICC est dans l’impossibilité de satisfaire à ses obligations ou ne pourra y satisfaire qu’ultérieurement, ou que le respect des obligations est irréalisable sur le plan commercial, ou 

5.  Un tel événement de force majeure doit être, directement ou indirectement, à l’origine du retard au niveau de la mise en oeuvre des travaux de construction ou de la date d’achèvement des travaux.  

6. La partie concernée par l’événement de force majeure doit prendre toutes les mesures raisonnables pour en atténuer les conséquences et poursuivre l’exécution de ses obligations en vertu des accords sur le projet.  
7. Si l’événement de force majeure donnant droit à indemnisation se poursuit pendant 6 mois, les parties doivent se rencontrer pour déterminer s’il convient de poursuivre le projet et pour envisager toute modification aux accords relatifs au projet.  L’une ou l’autre des parties a le droit de mettre fin aux accords sur le projet si l’événement de force majeure donnant droit à indemnisation se perpétue et si les parties ne s’entendent pas dans le délai prévu sur la façon de procéder.

Autres conséquences des événements de force majeure 

8. Ainsi, si un tel événement de force majeure se produit dans ces circonstances :

•THICC est libérée de ses responsabilités ou obligations; 

• THICC se voit accorder une prolongation pour respecter les délais de construction ou autres délais;

• THICC est exemptée de toute retenue sur les versements ou compensation en raison de l’événement de force majeure;

• les SSRO ne peuvent résilier l’entente en raison d’un événement de force majeure, exception faite d’un événement de force majeure donnant droit à indemnisation, et

• les SSRO sont responsables de toute hausse des coûts liés à certains événements de force majeure (fossiles, contamination nucléaire ou radioactive, contamination chimique ou biologique, certaines dérogations des SSRO, activités de construction par les SSRO, changements pertinents aux lois, ingérence des SSRO dans l’exécution du travail de THICC) tandis que THICC est responsable de toute hausse des coûts associés aux autres événements de force majeure.

Section 7.  Accord sur les services à l’établissement  

Prestation des services à l’établissement 

1.
L’un des importants volets des accords sur le projet est la prestation de tout un éventail de services de soutien non cliniques.  En vertu de l’Accord sur les services à l’établissement, pendant toute la durée du bail relatif à l’immeuble de base, sous réserve d’un examen aux cinq (5) ans, THICC doit offrir des services particuliers à l’immeuble de base et à l’établissement hospitalier. La présente section porte sur les services à l’établissement et la section qui suit, sur les services à l’immeuble de base;

2.
Les services de soutien non cliniques comprennent tant les services à l’établissement que les services d’entretien (et, comme on le précise dans la section subséquente, les services à l’immeuble de base et les services d’entretien, en vertu du bail relatif à l’immeuble de base), le nettoyage et l’entretien, la lingerie et le blanchissage, les services de porteur, la sécurité, la gestion de matériaux déterminés et les services d’alimentation. Si THICC ne dispense pas ses services ou les dispense d’une manière qui déroge aux exigences des SSRO, les SSRO peuvent faire des retenues sur les versements mensuels qu’ils effectuent pour les services offerts. Si les manquements au niveau de la prestation des services par THICC se poursuivent ou si la société continue d’afficher un rendement inférieur, l’une ou l’autre de trois mesures correctives sera prise;

3.
Les mesures correctives décrites ci-dessous vont des retenues sur les versements mensuels pour les services dans les cas de défaillance ou de rendement inférieur, à la transition obligatoire vers un entrepreneur ou sous-entrepreneur et finalement, à la résiliation de l’Accord sur les services à l’établissement.  

Étendue des services et niveaux de service 

4.
L’Accord sur les services à l’établissement, à l’annexe 1, décrit l’étendue des six secteurs de service (gestion générale, services hôteliers, exploitation et entretien, gestion de l’environnement, services immobiliers, services de projet) et définit expressément les niveaux de service prévus pour chacun des secteurs de service;

5.
Au moment de dispenser les services à l’établissement, THICC doit prendre toutes les mesures raisonnables pour ne pas perturber les activités des SSRO, notamment durant la prestation des services cliniques;

6.
THICC doit offrir les services à l’établissement :

•conformément à toutes les lois et autorisations;

•de manière à permettre aux SSRO de s’acquitter des fonctions que leur confère la loi, sans nuire à la prestation des services cliniques;

•conformément aux exigences fixées par les SSRO;

•conformément aux dispositions de tous les accords sur le projet et sous réserve de la Loi sur les hôpitaux publics;

•conformément aux plans de THICC approuvés par les SSRO, et

•de manière à ne pas créer un cas de défaillance de rendement à un niveau quelconque, tel que décrit et défini dans l’Accord sur les services à l’établissement.

7.
THICC a pris des dispositions pour offrir des garanties concernant les services à l’établissement offerts par les sociétés mères de THICC, garantissant l’étendue des services et les niveaux de service établis. 

Plan de gestion des installations et autres exigences en matière de planification, d’établissement de calendrier et de rapports (articles 4 et 9 et annexe 18)

8.
Aux termes de l’Accord sur les services à l’établissement, THICC est tenue de préparer et de mettre en oeuvre un ensemble de plans et de calendriers liés à la prestation de tous les services de soutien non cliniques, dont les services à l’établissement. L’Accord sur les services à l’établissement reconnaît aussi que ces plans ne sont pas arrêtés pour toute la durée de l’Accord et prévoit un calendrier annuel et trimestriel ou une révision des plans, des calendriers et des rapports, assujettis à une procédure d’examen et un processus de règlement des différends;

9.
THICC doit satisfaire à des exigences particulières en matière de rapport et toute dérogation à ces exigences constitue un manquement au service.  Un calendrier détaillé des exigences en matière de rapport et des délais est fourni pour tous les rapports exigés en vertu de l’annexe 18.

Gestion, mesures correctives et incitatifs liés au service 

10.
Une seule personne sera désignée comme gestionnaire de contrat pour le compte de THICC et il lui appartiendra de rendre compte à intervalles réguliers du rendement de THICC.  Les SSRO désigneront également un gestionnaire de contrat qui veillera à suivre de près toutes les activités de THICC, en ce qui concerne tous les accords sur le projet;

11.
Un niveau de gestion supplémentaire a été établi pour composer avec toutes les questions avant qu’elles atteignent l’étape du règlement des différends. Ce nouveau niveau revêt la forme d’un comité exécutif et d’un comité des finances et des opérations regroupant des gestionnaires supérieurs des SSRO et de THICC;

12.
Si THICC ne respecte pas le niveau de service ou n’offre pas tout l’éventail des services à l’établissement ou si tout cas d’inexécution précisé se produit, les SSRO peuvent alors imposer à son endroit l’ensemble de mesures correctives décrites à l’annexe 19 et à la  section 13. Les mesures correctives sont imposées, par étape, du niveau III au niveau II, puis au niveau I, tel que décrit dans l’Accord sur les services à l’établissement;

13.
Tôt ou tard, tout manquement d’offrir les niveaux de service ou de dispenser les services à l’établissement, non réglé, donnera lieu à des retenues sur les versements mensuels pour les services, à la transition obligatoire vers un entrepreneur ou sous-entrepreneur de THICC et, en bout de ligne, dans le cas des affaires les plus graves, à la résiliation de l’Accord sur les services à l’établissement;

14.
THICC doit déterminer la cause de toute défaillance et en rendre compte aux SSRO, en plus de collaborer avec les SSRO pour remédier à la situation et déterminer la façon dont les niveaux de service minimums fixés peuvent être préservés dans l’avenir, sans qu’il y ait d’autres défaillances;

15.
L’article 5 de l’Accord sur les services à l’établissement prévoit des incitatifs à l’endroit de THICC pour réduire les coûts et proposer des méthodes permettant de réaliser des économies additionnelles au niveau de la prestation des services à l’établissement sur le campus des SSRO;

16.
Le système dont il est question à l’article 5 prévoit le partage des économies avec THICC sur une période de cinq (5) ans lorsque ces économies et les projets de réduction de service ont été examinés et acceptés par les SSRO.

Modification de l’étendue des services 

17.
L’Accord sur les services à l’établissement offre une méthode permettant aux SSRO d’obtenir des services additionnels et expose la façon dont ces services additionnels seront fournis par THICC et la façon dont le prix sera fixé par celle-ci;

18.
Quoi qu’il en soit, et sous réserve de certaines autres dispositions de l’Accord sur les services à l’établissement et de l’Accord sur la procédure de modification, les SSRO ont le droit de confier à des tiers le soin d’exécuter des services additionnels et peuvent également faire appel à des tiers pour remédier à des manquements et à des cas d’inexécution à un niveau quelconque par THICC. Tous les coûts associés aux mesures correctives sont assumés par THICC.

Personnel

19.
Parmi les plans courants exposés ci-dessus, il y a un plan de transition qui sera préparé avant l’ouverture du nouvel établissement. Au moment de la transition, THICC sera l’employeur de toutes les personnes présentement employées par le fournisseur de services actuel offrant aux SSRO les services à l’établissement et à l’immeuble de base;

20.
L’Accord sur les services à l’établissement prévoit un examen de la formation et des qualités des employés pris en charge par THICC et une méthode leur permettant de parfaire leurs compétences pour devenir des employés dûment formés et accrédités pour le nouvel établissement;

21.
THICC exercera un contrôle général sur ses employés pour faire en sorte qu’ils possèdent les qualités requises et qu’ils respectent les normes des SSRO, en ce qui concerne la compétence, les aptitudes techniques et professionnelles et   l’absence de casier judiciaire;

22.
THICC fera en sorte que tous ses employés, entrepreneurs et sous-entrepreneurs se conforment à tous les règlements et règles des SSRO, ainsi qu’à toutes les lois et à la réglementation pertinentes;

23.
Les vérifications du casier judiciaire doivent être effectuées à l’endroit de tous les employés de THICC qui s’occupent de dispenser des services à l’établissement hospitalier et à l’immeuble de base.

Possession de la propriété intellectuelle, des données et des statistiques 

24.
L’Accord sur les services à l’établissement prévoit un système selon lequel la possession de la propriété intellectuelle, des données et des statistiques est répartie entre THICC et ROHCG et, dans la plupart des cas, il prévoit le partage des données et de la propriété intellectuelle lorsqu’elles ont été élaborées par les deux parties ou lorsqu’elles se fondent sur les exigences des SSRO;

25.
Quoi qu’il en soit, les SSRO auront accès à toutes les statistiques et tous les renseignements sur les services à l’établissement et à l’immeuble de l’hôpital et en détiendront la propriété. 
Sécurité 

26.
THICC met en place les procédures et les services de sécurité, conformément aux directives des SSRO et aux exigences en matière d’étendue des services et de niveaux de service exposées à l’annexe 1.  Les SSRO peuvent en tout temps faire appel à des services de sécurité additionnels, en se fondant sur une évaluation écrite des coûts associés à ces procédures et services additionnels. 

Examens quinquennaux 

27.
L’Accord sur les services à l’établissement et toutes les exigences concernant les versements mensuels y afférentes sont assujettis à un examen, à des modifications et à une transition possible, tous les cinq (5) ans, conformément au processus décrit à l’annexe 20;

28.
Le processus d’examen aux cinq (5) ans débutera un (1) an avant le cinquième anniversaire de l’entrée en vigueur de l’Accord sur les services à l’établissement et s’effectuera tous les cinq (5) ans par la suite;

29.
Une transition obligatoire est l’un des résultats pouvant découler de la négociation de nouveaux prix qui survient aux cinq (5) ans. Selon les modalités de la négociation décrites à l’annexe 20, THICC doit soumettre une nouvelle proposition de prix qui tient compte de toutes les priorités et exigences du comité des finances et des opérations pour la prochaine période de cinq (5) ans. La disponibilité des fonds pour les services à l’établissement et pour la quantité et la qualité des services doit aussi être prise en compte;

30.
La nouvelle proposition de prix par THICC doit évaluer correctement les coûts et ne peut servir à absorber le risque associé à une mauvaise estimation du prix pour la période précédente de cinq (5) ans;

31.
La nouvelle proposition de prix doit comprendre une analyse de rentabilisation pour tout changement proposé aux niveaux de service et à la structure de prix par rapport à la période précédente de cinq (5) ans;

32.
La nouvelle proposition de prix doit inclure suffisamment d’éléments de comparaison pour les prix sur le marché libre, les conditions normales du marché, les prix d’un acheteur semblable ou pour un service semblable, pour que le comité des finances et des opérations puisse déterminer l’avantage concurrentiel de la proposition;

33.
Si le processus d’examen aux cinq (5) ans n’est pas résolu au niveau du comité des finances et des opérations et du comité exécutif, il peut atteindre l’étape du règlement des différends et de l’arbitrage. 

Affaires diverses (Accord sur les services à l’établissement)

34.
La Loi sur les hôpitaux publics est d’une importance primordiale pour tous les services à l’établissement offerts par THICC qui doit respecter intégralement les dispositions de la Loi sur les hôpitaux publics et toute exigence du ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario;

35. THICC doit aussi satisfaire aux exigences en matière de santé et de sécurité au travail;

36.
Tous les plans, les calendriers et les rapports, ainsi que les changements aux plans et calendriers d’activités s’appuient sur une série d’importants documents d’information concernant le fonctionnement des SSRO, qui ont été fournis;

37.
Des services non cliniques particuliers ont été conservés entre les mains des SSRO; ils sont exposés en détail en annexe;

38.
Les politiques et procédures des SSRO servent de ligne directrice pour toutes les activités de THICC et de son personnel;

39.
THICC doit respecter le programme fonctionnel des SSRO et offrir les services à l’établissement durant toutes les heures d’opérations fixées par les SSRO, selon l’annexe 17.

Section 8. Services à l’immeuble de base  (« Bail relatif à l’immeuble de base »)

(gestion et entretien des bâtiments, entretien des terrains, déneigement, gestion et recyclage des déchets, gestion de l’énergie, plans et évaluation des installations)

Étendue des services à l’immeuble de base et niveaux de service 

1.
L’annexe B du bail relatif à l’immeuble de base prévoit un ensemble de services devant être dispensés par THICC;

2.
Les services visant l’immeuble de base englobent la gestion de l’environnement (politique environnementale et planification d’urgence) et la gestion générale (gestion et administration, exigences en matière de rapport, contrôles de gestion,  gestion de la qualité, gestion financière, gestion de l’information, gestion des communications, ressources humaines, formation et perfectionnement, et santé et sécurité);

3.
Le système de surveillance et de rapport, y compris tous les plans et les calendriers, est conforme au système de présentation de rapports exposé à l’annexe 18 de l’Accord sur les services à l’établissement;

4.
Les services visant l’immeuble de base comprennent toutes les mesures courantes de contrôle environnemental des bâtiments et d’entretien de base, en ce qui concerne le chauffage, la ventilation et la climatisation;

5.
Les sanctions, les mesures correctives et la structure des services relativement à la prestation des services visant l’immeuble de base sont celles qui sont décrites dans l’Accord sur les services à l’établissement; 

6.
Les services visant l’immeuble de base sont liés aux exigences permanentes en matière d’entretien ainsi qu’au processus et au compte de réserve pour immobilisations basé sur le cycle de vie;

7.
THICC doit fournir aux SSRO des détails concernant toute défaillance du rendement, en ce qui a trait aux services à l’établissement et à l’immeuble de base, et les SSRO peuvent vérifier le caractère adéquat et la qualité de l’exécution du contrat de services à l’immeuble de base.

Section 9. Assurance 

1. Les accords sur le projet, à l’issue de la conclusion des arrangements financiers, préciseront les polices d’assurance particulières que THICC et ROHCG devront obtenir ainsi que la durée pendant laquelle chacune de ces assurances doit demeurer en vigueur. Les accords relatifs au projet établiront en outre une procédure de « gestion de risque », selon laquelle les parties doivent désigner des représentants pour gérer les risques inhérents à la combinaison d’assurance et en rendre compte. 

2. L’assurance doit être contractée auprès d’un assureur acceptable pour les SSRO.  Lorsque ces polices doivent être renouvelées ou révisées, les SSRO (agissant de manière raisonnable) doivent y consentir. THICC doit également fournir aux SSRO la preuve que les assurances pertinentes demeurent en vigueur. 

3. Afin de protéger les SSRO contre toute annulation de police à son insu, la police d’assurance doit contenir une clause selon laquelle l’assurance demeure valide pendant une certaine période après que l’avis concernant l’annulation imminente a été transmis aux SSRO.  Cela revient à dire que les SSRO peuvent exercer leur droit de souscrire eux-mêmes à l’assurance.  

4.
L’appendice E expose les conditions de l’assurance et la façon dont les SSRO et  THICC procèderont pour mettre en œuvre le régime d’assurance avant la conclusion des arrangements financiers.
Section 10 – Transfert des employés

1. THICC engagera les employés syndiqués de Brookfield Lepage Johnson Controls (le dispensateur de services actuel) qui seront déplacés à la suite des accords relatifs au projet. THICC sera le nouvel employeur à la place de l’employeur actuel, Brookfield Lepage Johnson Controls, aux fins des conventions collectives avec les syndicats concernés et conclura une entente avec les syndicats à cette fin. 

2. THICC est tenue de reconnaître le service cumulatif des employés syndiqués de Brookfield Lepage Johnson Controls, désormais à son emploi, au moment de déterminer l’ancienneté et tout autre droit ou avantage en vertu de la convention collective ou de toute autre loi. 

3. THICC fera une demande pour souscrire au Régime de rentes des hôpitaux de l’Ontario (« HOOPP »). THICC est tenue de maintenir les prestations de retraite pour tous les employés de Brookfield Lepage Johnson Controls, qui sont maintenant à son emploi.
4. THICC offrira également un emploi à tout employé non syndiqué du dispensateur actuel de service, à savoir, Brookfield Lepage Johnson Controls, qui peut être déplacé à la suite du transfert de services à THICC, en lui offrant en substance les mêmes conditions d’emploi dont il jouissait avant son transfert à THICC.

5. Dans le cas des employés tant syndiqués que non syndiqués, THICC a consenti à ce que les régimes de retraite et de prestation soient en place pour offrir les prestations de retraite et d’assurance-maladie complémentaires aux employés de Brookfield Lepage Johnson Controls, désormais à son emploi, et à reconnaître le service de chaque employé transféré.
Section 11 – Autres affaires 

Gestion de la confidentialité et de l’information
1. THICC est tenue de respecter de vastes obligations en matière de confidentialité prévues dans les accords relatifs au projet, en ce qui concerne tous les renseignements se rattachant aux activités des SSRO et aux services cliniques, et tout particulièrement, l’information liée aux patients avec lesquels THICC peut entrer en contact. En vertu des accords sur le projet, deux normes sont imposées à THICC. THICC doit respecter des obligations types en matière de confidentialité relativement aux renseignements généraux qu’elle obtient dans le cadre de ses activités. La société est tenue de garder ces renseignements confidentiels, mais est autorisée à les communiquer à une catégorie limitée de parties dans des circonstances particulières. Une seconde norme de confidentialité est en place, en ce qui a trait à l’information concernant les patients et les services cliniques.  Ici, THICC n’est pas autorisée à communiquer cette information à moins d’avoir obtenu au préalable l’autorisation des SSRO.

2. THICC est tenue de mettre en place des mesures de protection contre la destruction, la perte ou la divulgation non autorisée de toute information confidentielle des SSRO.
3. Les SSRO doivent aussi respecter leurs obligations en matière de confidentialité des renseignements confidentiels de THICC. Nonobstant ces obligations, les parties ont convenu que les SSRO doivent pouvoir communiquer toute information concernant le fonctionnement de l’hôpital au ministère de la Santé et des Soins de longue durée.

4. THICC doit assurer aux SSRO l’accès aux renseignements, documents ou dossiers à des fins concernant les accords sur le projet et les activités de l’hôpital, ou pour permettre aux SSRO de respecter la loi. THICC doit également remettre tout avis provenant d’une autorité ou plainte reçue d’un patient, du personnel des SSRO ou de toute autre personne relativement aux services de soutien non cliniques.
5. THICC doit tenir à jour la liste prescrite de documents, conformément à l’annexe 23 de l’Accord sur les services à l’établissement. Les documents ont trait au fonctionnement des services de soutien non cliniques, à la conception et à la construction des installations, à l’état et à l’entretien des biens dont THICC est responsable, aux procédures visées par les accords sur le projet  (y compris la modification,  l’étude de commercialisation et le règlement des différends) et à certaines informations financières concernant THICC. 
Procédures de règlement de différends et d’arbitrage (appendices B et C) 

6. 
La plupart des accords sur le projet contiennent l’appendice B (procédure de règlement de différends) et l’appendice C (procédure d’arbitrage), qui régissent la résolution des différends. L’appendice B établit les principes auxquels les parties doivent se conformer pour parvenir à résoudre un différend. Le différend sera porté à l’attention des gestionnaires compétents ou des membres du personnel désignés aux termes des accords sur le projet, aux fins de règlement. Si le différend n’est pas résolu par les gestionnaires ou le personnel,  les chefs de la direction de THICC et des SSRO tenteront de le régler et si leurs efforts n’aboutissent pas, un organisme de contrôle public et un facilitateur, le cas échéant, seront retenus pour régler tout litige en suspens. Si les parties ne  s’entendent toujours pas, elles peuvent alors avoir recours à l’arbitrage ou opter pour la médiation et si ces moyens ne donnent aucun résultat, elles devront se soumettre à l’arbitrage.

Les indemnités et le passif (appendice D)

7.
Les mesures prises par THICC peuvent occasionner une perte pour les SSRO (et inversement), qui n’est pas expressément prévue dans les accords sur le projet. Les pertes font l’objet de l’appendice D, qui est jointe à la plupart des accords sur le projet et énonce les indemnités accordées par THICC en faveur des SSRO, et inversement. Parmi les exemples d’indemnités accordées par THICC en faveur des SSRO, il y a les pertes découlant directement de mesures prises par THICC (à moins que la perte ne soit causée par un acte des SSRO ou qu’elle ne résulte d’une contamination de l’environnement qui existait déjà avant la conclusion des arrangements financiers, autre que celle révélée par les SSRO dans le rapport environnemental précédant la conclusion des arrangements commerciaux ou à moins qu’elle résulte d’une contamination de l’environnement par des tiers propriétaires ou occupants de biens immobiliers adjacents), qui entraînent la mort, la maladie, des préjudices physiques, des dommages matériels ou la perte de biens matériels. Les SSRO accordent des indemnités semblables en faveur de THICC pour toute mesure prise par les SSRO.

Financement de biens du nouvel établissement hospitalier durant leur cycle de vie par le biais d’un fonds de réserve pour immobilisations  
8. 
Ce projet reconnaît qu’au fil du temps, il faudra remplacer ou remettre en état divers biens d’immobilisation du nouvel établissement hospitalier, comme par exemple le toit, les chaudières et les fenêtres.  Tous les mois, les SSRO mettront de côté un montant d’argent préétabli appelé Contribution au fonds de réserve pour immobilisations, qui sera versé dans un compte distinct au nom des SSRO, appelé Compte de réserve pour immobilisations basé sur le cycle de vie. Ce compte servira uniquement à acquitter certains frais d’immobilisation du nouvel établissement hospitalier. Si le compte ne contient pas suffisamment de fonds pour payer les frais d’immobilisation,  THICC acquittera la différence.  Des vérifications du cycle de vie seront effectuées pour mesurer l’état technique des biens pendant leur cycle de vie de même que l’état financier du compte. Le plan de gestion du cycle de vie est doté d’un horizon prévisionnel portant sur les 30 prochaines années et  les prévisions de THICC concernant les fonds à verser au Compte de réserve pour immobilisation basé sur le cycle de vie reposent sur un horizon de 30 ans.  Ainsi, si les SSRO versent les montants prévus au compte au cours de la période de 30 ans, les fonds seront suffisants pour assumer les coûts des biens durant leur cycle de vie au cours de cette période, en présumant que les coûts des biens d’immobilisation suivent l’inflation. Tout risque d’inflation de plus de 2 % est la responsabilité des SSRO.

Refinancement

9. Le coût des emprunts contractés pour construire les installations est considérable. Selon les conditions changeantes du marché ou toute amélioration de la cote de solvabilité du projet en raison de son succès, les conditions de crédit pouvant être obtenues par THICC peuvent s’améliorer pendant la durée des accords sur le projet ( un « refinancement »).

10. Les accords sur le projet indiquent que les SSRO recevront une part de 50 % de tout gain net sur le refinancement.
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